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Es werden vermisst: Die Aktiencoupons zu nachbenannten Aktien als
Nr. 3513 bis 3522, Nr. 3534, 3535, Nr. 4632 bis und mit Nr. 4643, fällig
auf 30. März 4896 mit je Fr. 32, auf Bärlocher-Custer in Rbeineck als
Gläubiger und die Bank in Baden als Schuldnerin lautend.

An den allfälligen Inhaber einzelner oder sämtlicher Coupons ergeht
hiemit die Aufforderung, die Rechte, die er aüf obige Coupons herzuleiten
gedenkt, binnen 3 Jahren von heute an, schriftlich beim Bezirksgericht
Baden geltend zu machen, widrigenfalls die benannten Coupons als nichtig
und kraftlos erklärt würden.

Baden, den 5. Mai 1896.

(W. 37')
Der Gerichtspräsident: Meyer.
Der Gerichtsschreiber: P. Müller.

Handelsregister. - Registre dn commerce. - Registro di eommercio.

I. Hauptregister — I. Registre principal — I. Registro principale.
Bern — Berne — Berns

Bureau Bern.
1896. 12. Mai. Inhaber der Firma Louis Antoine in Bern ist Louis Francois

Antoine, von Pruntrut, in Bern. Natur des Geschäftes: Agenturen in
Kolonialwaren und Wein. Geschäftslokal: Zeughausgasse 22, Bern.

Bureau Burgdorf.
12. Mai. Die Firma Theodor Mocli, Pferde- und Viehhandlung in Er-

sigen (S. H. A. B. Nr. 60 vom 25. April 1883, pag. 471) ist infolge
Aufgabe des Geschäftes erloschen.

Bureau Fraubrunnfeh.
12. Mai. Die Dorfkäsereigenossensch aft Utzenstorf in Utzenstorf (S. H.

(A. B. Nr. 24 vom 25. Februar 1888, pag. 193) hat in ihrer Hauptversammlung
vom 12. April 1896 ihren Vorstand für die Zeit vom 1. Mai 1896 bis 1. Mal
1898 bestellt wie folgt: Präsident Jakob Egger-Fischer, geb. 1847, Gutsbesitzer,

von Fahrnern; Vizepräsident Jakob Steiner-Gruber, geb. 1837, Landwirt,

von Utzenstorf; Sekretär Johann Wyssmann, geb. 1837, alt Lehrer von
Herzogenbuchsee; Weibel Johann Hügi, geb. 1861, Landwirt, von Nieder-
bipp, alle wohnhaft in Utzenstorf.

12. Mai. Die Vielizuclitgonossonse.liaft Jegenstorf und Umgebung in
Jegenstorf (S. 11. A. B. Nr. 22 vom 29. Januar 1892, pag. 85) hat in ihrer
Hauptversammlung vom 19. Januar 1896 auf eine fernere Amtsperiode, also
vom 6. Dezember 1895 bis 6. Dezember 1896, gewählt: Zum Präsidenten
Johann Knuchel-Hcrren, Landwirt, von und inlfl'wyl; zum Vizepräsidenten
Johann Iseli-Ramseyer, Landwirt, von und in Jegenstorf; zum Kassier Gottlieb

Ramseyer, von Mirchel, Landwirt in Jegenstorf; zum Sekretär Friedrich
Iseli, von Grafenried, Thierarzt, in Jegenstorf.

Bureau Langnau (Bezirk Signau).
11. Mai. Fritz Zürcher-Rüegsegger, Handelsmann, von Trub, in Langnau,

Gottlieb Probst, Handelsmann, von und in Langnau, Johann Brunschwyler,
von Sirnach und Bern, Unternehmer, in Bern, Alfred Lehmann, Handelsmann,

von und in Langnau, und Werner Mosimann, Apotheker, von Laupers-
wyl, in Langnau, haben unter der Firma Mosimann, Lehmann & C10 in
Langnau eine Kollektivgesellschaft eingegangen, welche mit dem Eintrag
ins Handelsregister beginnt. Zur Vertretung der Gesellschaft ist allein
befugt: Werner Mosimann. Natur des Geschäftes: Anlage und Betrieb einer
Wasserversorgung für die Ortschaft Langnau.

Bureau Schlosswyl (Bezirk Konolfingen/.
12. Mai. Die Krankenkasse Koiiolilngen, Genossenschaft mit

Sitz in Münsingen (S. H. A. B. Nr. 50 vom 17. April 1883, pag. 388, und
Nr. 162 vom 18. Juli 1892, pag. 651) hat am 15. März 1896 gewählt: Zum
Präsidenten, an Platz des Notar Halaimann in Münsingen, Ad. Däpp,
Handelsgärtner in Oppligen, und als Mitglied des Verwaltungsrates, an Stelle
des letztgenannten, Ernst Riem, Gemeindepräsident, in Kiesen.

Freiburg — Fribourg — Frlborgo
Bureau de Romont (district de la Gldne).

1896. 12 mai, La commission de la Societe dela laiterie de Promasens,
association, dont le siege est ä Promasens (F. o. s. du c. du 27 dücembre
1887, n° 120, page 999), est composöe riepuis le 3 mai 1896 comme suit:
Pierre Pache, president; Romain Ducrest, secretaire; Alphonse Bovet,
caissier; Romain D6cotterd, tous ä Promasens, et Antonin Deschenaux, ä
Blessens.

Basel-Land — Bdle-Campape — Basilea-Campapa
•1896. 11. Mai. Der Inhaber der Firma M. Flüge in Gelterkinden

(S. H. A. B. Nr. *103 vom 13. Juli 1883, pag. 824) ändert seine Firma ab
in M. Flüge, Brauerei Farusburg, Gelterkinden.

11. Mai. Die Firma J. Lang, Nachfolger von S. Lang in Sissach
(S. H. A. ß. Nr. 34 vom 7. April 1886, pag. 238) ist infolge Wegzugs des
Inhabers erloschen.

Scbaffhausen — Schaffhonse — Sciaffasa

1896. 12. Mai. Der Inhaber der Firma A. Staudenmai-r, Marchand-
Tailleur in Schaffhausen, Anton Staudenmaier, nunmehr Bürger von Schaö-
hausen und wohnhaft in Schaffhausen (S. H. A. B. Nr. 86 vom 13. April
1891, pag. 354) ändert seine Firma ab in Schweizerisches Bekleidungshaus,

A. Staudenmaier, March.-Tailleur.

Thorgau — Thurgovie — Thurgovia

1S96. 41. Mai. Inhaberin der Firma Anton Hagen's Ww" in Hüttweilen ist
Maria Hagen, geb. Joos, von und wohnhaft in Hüttweilen. Ellen- und
Spezereiwaren.

11. Mai. Inhaber der Firma Karl Hildebrand in Bischofszell ist Karl
Hildebrand, von Ueberlingen, wohnhaft in Bischofszell. Herren- und Knaben-
Konfeklionsartikel. Neugasse.

4-1. Mai. Inhaber der Firma A. Gagg-Forster in Bischofszell ist Anton
Gagg. von Kreuzlingen, wohnhaft in Bischofszell. Cigarrenhandlung.

11. Mai. Inhaber der Firma H. Schellenberg in Ermatingen ist Hermann
Schellenberg, von Basel, wohnhaft in Ertnatingen. Hotel und Pension z.

Adler.
12. Mai. Die Firma Kolb-Zuber, Müllerei, in Moosmühle-Amris-

weil (S. H. A. B. Nr. 67 vom 5. Mai 1890, pag. 365) ist infolge Verkaufs
des Geschäftes erloschen.

12. Mai. Die Kollektivgesellschaft unter der Firma Schwestern Sauter
in Sulgen (S. H. A. B. Nr. 232 vom 7. Dezember 1891, pag. 941) ist
infolge Todes beider Gesellschafterinnen von Amteswegen gestrichen worden.

Tessln — Tessin — Tlclno

Ufficio di Lugano.
•1896. 9 maggio. II proprietario della ditta A. Yiglezio-Banfl, in Lugano,

ö Attilio Viglezio fu Luigi di Lugano, suo domicilio. Genere di eommercio:
Drogheria.

12 maggio. La ditta Baroni Buttista, in Ponte Tresa (F. o. s. di c.
del 23 aprile 1883, n° 58, pag. 458), viene cancellata in seguito a decesso
del titolare.

Waadt — Vaud — Vaud

Bureau d'Avenches.
1896. II mai. La raison de commerce Paul Cornaz, ä Faoug (F. o. s.

du c. du 19 seplembre 1895, n° 233, page 972), est radiüe et liquidüe par
l'intüressü.

Elle est remplacüe par la suivante: Paul Cornaz & Cie, avec siege ä

Faoug, societe en commandite composüe de Paul-Samuel, fils de feu Frederic
Cornaz, de et ä Faoug, associü indüfiniment responsable, et de Samuel-Leon,
fils de Abram-Louis Bolomey, de Savigny et Forel, chef de gare, ä Faoug,
commanditaire pour une somme de cinq mille francs. La dite societe a
commence aujourd'hui ses operations. Procuration est conferee au commanditaire

S. Bolomey. Genre de commerce: Fabrication de tuyaux et articles
en eiment.

Bureau de. Cossouay.

11 mai. La raison Henri Leutwyler, ä Senarclens (F. o. s. du c. du
2 mars 1891, n° 45, page 180), ayant transfürü son siege ä Aubonne, est
radiüe sur la demande de son chef, au registre de Cossonav.

Bureau de Lausanne.
7 mai. Ensuite de decision de l'assembiee generale du 28 mars

1896 de la Societe des uieuniers vaudois, association, dont le siege
est ä Lausanne (F. o. s. du c. du 17 janvier 189-1, n° 10, page 38), cette
association est dissoute et la raison sociale precitee est radiee.

7 mai. Sous la denomination de Societe des lueuuiers de la Suisse
romaode, il a ete fond6 par Statuts du 29 fevrier 1896, une association
de meuniers des cantons de Vaud, Neuchätel, Geneve, Fribourg et Valais.
L'association a son siege ä Lausanne. Son but est de s'occuper des int6rets
collectifs de l'industrie meuniere. A cet effet, il sera tenu des reunions
periodiques convoquües par le comite. Tout meunier suisse ou etranger
peut faire partie de la societe en adressant une demande öcrite au comitü.
L'assembl6e generale ordinaire qui a lieu chaque annee au mois de mars
est convoquee par cartes adress6es ä chaque soeiütaire. Chaque societaire
peut se retirer de la societe moyennant avertissement donne par ecrit au
president au moins trois mois ä l'avance; le demissionnaire sera tenu au
payement de la cotisatiou pour l'annee courante. Tout oe qui concerne la
fabrication et la vente des fariues fera l'objet d'un reglement particulier
signe par les societaires. Pour couvrir les frais de l'administration de la
societe, il sera paye par chaque membre une cotisation annuelle, dont le

B^jP" Le numdro 39 de la imbUcation „Les marques internationales(t sera eocpddid aujawrd'hul ä nos abounds.
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montant sera fixö par l'assemblee gönörale; eile devra etre payöe dans le
courant du mois d'avril. Les societaires sont exonöres de toute responsa-
bilitö personnelle quant aux engagements de l'association lesquels sont
garantis par les biens de celle-ci. L'association est administrde par un
comitd compose de cinq k sept membres, nommds par l'assemblde gdndrale
pour une anode. Les membres du comite sont rdeligibles. L'association est
valablement engagde par la signature collective du president et du secretaire.

Le comitd est compose de Henri Bossy, ii Gorcelles prds Payerne,
president; Charles Soutter, ä Aigle, vice-president; Georges Bidlingmeyer,
ä Lausanne, secrdtaire-caissier; Albert Hausamann, directeur des minoteries
de Plainpalais et Rodolphe Bachmann, fondd de procuration de la maison
Jules Rod, k Orbe.

7 mai. Ensuite de decision de rassemblde gdndrale du 11 avril 1896,
les Statuts de la Societe immobiliere de Bex, socidte anonyme, dont
le sidge est ä Lausanne (F. o. s. du c. du 1" juin 1883, n° 80, page 640),
ont 6td modifies sur les points suivants, soit en ce qui concerne les art. 4
et 11. — Art. 4. Le capital soit fonds social est d'un million de francs. II
se divise en mille actions de mille francs chacune. Art. 11. La socidtd est
administrde par un conseil de cinq membres au moins et de sept au plus.
Les membres du conseil d'administration doivent etre actionnaires. lis
ddposent chacun deux actions de la socidtd dans la caisse ddsignde par le
conseil, cela comme garantie de leur gesiion. lis sont dlus pour quatre ans
par l'assemblde gdndrale et rddligibles. Gonformdraent aux art. 15 et 16 des
Statuts pour tous actes k passer, le conseil d'administration est valablement
reprdsente par la majorite de ses membres ou par le porteur d'une procuration

signee par le prdsident et le secrdtaire et extraite des procds-verbaux
du conseil. Le conseil d'administration est actuellement compose de: Charles
Carrard, ä Lausanne, president; Jules Monnerat, ä Vevev, vice-president;
Charles Dapples, secretaire; Eugdne Girardet, docteur Marc Dufour, docteur
E. de Cdrenville, Lausanne, et Henri Chauvet, ii Gendve.

7 mai. Ensuite de ddcision du 12 octobre 1895 de l'assemblde gdndrale
de ia socidtd anonyme Brasserie du Yallon, dont le sidge est ä
Lausanne (F. o. s. du c. du 24 mai 1889, n° 93, page 672), cette socidtd est
dissoute. Une nouvelle socidtd s'est constituee, sous la raison sociale
«Grande brasserie lausannoise», ä Lausanne, qui est inscrite au registre
(F. o. s. du c. du 26 octobre 1894) et a pour but l'exploitation des brasseries
du Vallon et de Tivoli, ä Lausanne. Elle a repris l'actif et le passif de la
Brasserie du Vallon, ainsi que le bail des immeubles du Vailon jusqu'ä son
expiration en 1903, la nouvelle socidtd prenant ä sa charge toutes les
obligations pesant sur la «Brasserie du Vallon». En consequence, cette dernidre
raison est radide. Le conseil d'administration de la dite socidte «Brasserie
du Vallon dtait composd de Louis Grenier, professeur, Jules Girardet-Ney,
banquier, et de Charles Dapples, ingenieur, ä Lausanne!

9 mai. La raison Eugene Boyard, cafd-restaurant du Croton, k Lausanne
(F. o. s. du c. du 9 mars 1895, n° 63, page 261), est radide ensuite de
renonciation du titulaire.

Bureau de Moudon.

9 mai. Le chef de la raison J. Marti, k Moudon (F. o. s. du c. du
24 juillet 1884, n° 59, page 528), modifie son inscription en ce sensqu'il
renonce äl'imprimerie. Nouveau genre d'affaires: Agence agricole et industrielle

et fabrique vaudoise de meubles et jouets.
9 mai. La socidtd en nom collectif J. Marti et Ed. Margot, ä Moudon,

fabrication de musiques (carillons) (F. o. s. du c. du 5 aoüt 1890, n° 115,
page 596), s'est dissoute. La liquidation en a etd faite pur l'associd John-
Lucien Marti.

Bureau de Sentier.
8 mai. Sous la raison sociale Vanini Bernard et Cie, au Sentier,

Bernardo Vanini, fils de Giovanni, Giuseppe Mazzola, fils de Pidtro, et
Francesco Piccinelli, fils de Domenico, originaires de Brinzio, province de
Come (Italie), demeurant au Sentier, ont forme une socidte en nom collectif,

ayant son sidge au Sentier, et commencant le 1er mai 1896. Genre
de commerce: Entrepreneurs macons.

8 mai. Joseph Lob de Donatvre, domicilid au Sentier, a fondd ce jour
une maison de commerce, sous la raison individuelle Joseph Lob, au
Sentier. Genre de commerce: Tissus et confections.

8 mai. Paul-Auguste Guignard, fils de David-Henri del'Abbaye, domicilid

au dit lieu, a fondd ce jour une maison de commerce, sous la raison
individuelle P. A. Guignard, k l'Abbaye. Genre de commerce: Marchand
de bois, scierie, planches et menuiserie.

8 mai. David-Lucien Rochat, ills de Lucien-David Rochat, du Chenit et
de l'Abbaye, domicilid au Brassus, a fondd le 1er jauvier 1896 une maison
de commerce, sous la raison individuelle Dd Bocbat Als, au Brassus. Genre
de commerce: Hötel-pension et cafd-restaurant sous le nom de «Hötel-de-
La-Lande».

8 mai. Juies-Philippe Simond, fils de Jules, du Chenit, demeurant ä
l'Abbaye, a fondd ce jour une maison de commerce, sous la raison
individuelle Jules Simond, k l'Abbaye. Genre de commerce: Marchand de bois.

9 mai. Jules-Henri Rochat, allid Golay, fils de Jules-Mo'fse Rochat, du
Lieu et de L'Abbaye, domicilid au Pont, a fondd le 1er mars 1896 une
maison de commerce, sous la raison individuelle H. Rochat-Goley, au Pont.
Genre de commerce: Fromages et vacherins.

9 mai. Wilfrid-Jules Meylan, fils de Francois, du Lieu, rdsidani au
Lieu, a fondd, le 1er mars 1896, une maison de commerce sous la raison
individuelle Wilfrid Meylan, au Lieu. Commerce de vins.

9 mai. La maison Jules Capt, Derridre-la-Cöte, Sentier (F. o. s. du c.
du 6 avril 1883, n° 49, page 379), est radide ensuite de renonciation du
titulaire Jules-Louis Capt.

9 mai. Emile-Alexandre Baud et ses deux fils Henri-Francis et Emile-
Henri Baud, bourgeois d'Aubonne, domicilids au Sentier, ont constitud
une socidtd en nom collectif sous la raison sociale Emile Baud et Iiis,
ayant son sidge au Sentier et ä Montreux. Genre de commerce: Fabrication
et vente d'horlogerie, magasin, articles divers. La socidtd a commencd le
1er mai 1896.

Genf — Gendve — Ginevra

1896. 9 mai. Suivant Statuts en date du 4 mars 1894 et revisds ce
jour, il a dtd constitud, sous le titre de Cbambre de Commerce Italienne,
une association, rdgie par le titre 27 du c. o. et qui a son sidge ä
Gendve. Elle a pour but: 1° De recueillir et dchanger, par le moyen d'or-
ganes de publicitd et tous aulres moyens ldgaux, tous les renseignements
pouvant contribuer au ddveloppement du commerce italien en Suisse et du
commerce suisse en Italie. 2° De se charger, sur la demande des intdressds,
de tous arrangements ä l'amiable, au moyen d'arbitrage, des contestations
pouvant surgir entre ndgociants italiens et dtrangers, le tout conformdment
aux clauses 2 ä 6 des Statuts. Elle est composde de tous les ndgociants et
industriels italiens signataires des prdsents Statuts. Pour dtre admis k en
faire partie, il faut dtre prdsentd par deux membres et aeeeptd par le

conseil directeur. Les ndgociants dtrangers pourront dtre admis moyennan
qu'ils remplissent les conditions prescrites par l'art. 3 des Statuts. La co-
tisation annuelle ä payer par chaque socidtaire est dtablie en quatre catd-
gorie, savoir: La premidre k fr. 100 par an; la seconde & fr. 40; la troisidme
ä fr. 20 et la quatrieme ä fr. 10. Chaque societaire choisit la categoric
dans laquelle il veut dtre inscrit, mais ils ont tous les mdmes droits sans
distinction. L'association a en outre pour revenus: 1° Les sommes qui lui
seront alloudes par le ministdre italien de l'agriculture, industrie et
commerce et par les chambres de commerce du royaume. 2° Des dons qui
pourraient lui etre faits et de taxes sur les certificals ou autres actes qu'elle
pourra etre appelde k ddlivrer, suivant tarif etabli par la direction. On sort
de l'association par ddmission donnde par derit, au moins six semaines
avant la fin d'un exercice annuel, de mdme que pour non-paiement de
cotisations aprds un terme de six mois ecoules. Les membres sortants,
ainsi que les hdritiers d'un membre ddedde perdent tous droits k l'actif
social. Les membres de l'association sont ddgagds de toute responsabilitd
personnelle, quant aux engagements de celle-ci, lesquels ne sont garautis
que par l'avoir social. L'association est dirigde par un conseil, composd de
neuf membres, choisis parmi les commeryants ou industriels, ägds d'au
moins 25 ans accomplis. Iis sont dlus pour un an et rddligibles. Elle est
engagde vis-ä-vis des tiers par la signature du president ou du vice-prd-
sident du conseil. L'excddent des recettes sur les ddpenses annulles sera
verse ä un compte de rdserve. Lorsque ce fonds sera arrive ä une somme
süffisante pour couvrir les besoins de l'association, l'assemblde gdndrale
pourra abaisser le taux des cotisations. Le conseil d'administration est
composd des suivants: Melchior Real, ndgociant en nouveautes, prdsident;
G. B. Ponti, vice-president; P. Blanchetli, tresorier; Roch Zoppino; Jean
Galetti; Bernardo Giravegna; Pietro Tamonino: G. Riboni et Jacques
Sclarandi, tous ä Geneve.

Eiflp, Amt lilr geistiges Eigentum. — Bureau Mral de la proprio intellectuelle.

Marken. — Marques.
Eintrag:un^en. Enregistremanc

11. Mai 1896, 8 Uhr a.

Nr. 8347.

Paul Carpentier, Fabrikant,
Zürich (Schweiz).

Kopferbftcher und Kopierpapier.
11. Mai 1896, 8 Uhr a.

Nr. 8348.
Firma: C.-H. Knorr, Heilbronn. Filiale St. Margrethen,

Kt. St. Gallen. Fabrikant,
St. Margarethen (Schweiz).

12. Mai 1896, 8 Uhr a.

Nr. 8349.
Firma: Gebr. Schmederer, Aktienbrauerei,

München (Deutschland).

Bier.

Ausstellungsschutz der Erfindungen.
Das unterzeichnete Amt teilt den Erfindern mit, dass die für die

Erlangung des Ausstellungsschutzes nötigen Gesucbsformulare bei der Direktion
der Schweiz. Landesausstellung von 1896 in Genf bezogen werden können.
Diese Gesuche sind mit dem Formular der offiziellen Bescheinigung, welche
die Ausstellungsbehörden auszufüllen haben, versehen.

Die Ausstellungsschutzgesuche müssen dem unterzeichneten Amte innerhalb

Monatsfrist, von der Zulassung des Gegenstandes zur Ausstellung an,
zukommen. Der zeitweilige Schutz dauert sechs Monate vom Tage der
Zulassung an. (V91)

Bern, den 6. Mai 1896.
Eldg. Amt für geistiges Eigentum,

-A- "WM. ffo jp «M. «s jp ix. n. ££•
Die Generalversammlung der Baugenossenschaft Klein aber Mein

Mailretsoh hat Auflösung der Genossenschaft beschlossen. Es werden des-
htdb, gemäss Art. 712 0. R, deren Gläubiger hiemit eingeladen, ihre Ansprüche
bis zum 1. Juni 1896 beim Unterzeichneten geltend zu machen.

Madretsch, den 11. Mai 1896.
Aus Auftrag:

(V 12) Hirt, Notar.
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Ineertionepreis:
Die balbp 8|»Hltenbreite 80 Ctd.,

die franse Spaltenbreite 60 Cte. per Zeile.
Privat-Aozeigen. — Aonooces dod »flicielles. Prix d'insertiorL:

30 ete. 1& petite Ujpie,
60 ett. la ligne de la Urgear d'ane eolonne.

Banqne hypothecaire snlssc a Soleure.

Sont sorties au tir i^r> au sort pour ötre remboursöes le 31 juillet 1896
les obligations suivanles de notre Banque dont l'interöt cesse de courir dös
cette date:

Emprunt de 1890, Sörie A.
No 142 200 235 201 388 588 710 767 884 907 925 934 948.

Bipppupt de 1891, S6rie B.
N° 1031 1080 1213 1218 1292 1326 1384 1543 1585 1667 1885 1917.

^mprqnt de 1891, Sörie C.
N" 2021 2105 2250 2271 2369 2455 2745 2751 2802 2809 2827 2956.

Emprunt de 1Q92, Sörie D.
N° 3002 3040 3157 3329 3344 3391 3403 3540 3625 3708 3863 3967.

Ces obligations ainsi que les coupons d'interöts des ces quatre emprunts
sont payables le 31 juillet procliain:

ä Soleure, ä la Caiage de lq banque hypotkecnire suisse,
» Bale, a la luuiqy.0 cpmmerciale de B&le,
» Berne, ä la Banque cowmerciale de Berne,
» » » » Banque föderale, sociötö anonyme,
» Fribourg, ohez MM. Week & Aebi, banquiers,
» Lausanne, chez MM. Ch. Masson & Cle, banquiers,
» Zurich, au Credit suisse.

L'obligation Sörie D., N° 3057, sortie au tirage au sort le 22 avril 1895,
n'a pas encore ötö prösentöe au remboursement. L'interöt de cette obligation
a cesse de courir des le 31 juillet 1895.

Soleure, le 17 avril 1896.
(378') Banque hypoth£caire snisse.

Compagine du Chemin-de-Fer Regional
STeuchätel-Cortaillod-Boudry.

Deuopciatiou dc remboursement et conversion de

I'emprunt hypothecate °|o de 1893.

Le conseil d'administration du Chemin-de-Fer Regional Neuchätel-Cortaillod-
Boudry, ayant döcidö la conversion de son emprunt de tr. 200,000, 47» 7°>
örais en 1893, dönonce, pour le Ier novembre 1896, conformöment au droit
qu'il s'est reservö, le remboursement des 158 obligations au porteur de fr. 500
qui font encore partie du sus-dit emprunt.

Le remboursement s'eflectuera contre remise des titres, coupon au
Ier juillet 1896 dötacliö, au pair et intöröts courus du 1« juillet au Ier novembre
1896, soit en fr. 507. 50 par obligation, ä la caisse de MM. Perrot & Cie, ä
Neuchätel.

L'intöröt cessera de courir ä partir du Ier novembre 1896.
Les porteurs ont la facultö de demander la conversion de leurs titres en

obligations du nonvel emprunt de fr. 250,000. 37« °/o. Us devront, cas öchöant,
döposer leurs titres, coupon au 1«»" juillet 1896 attachö, du 15 au 31 mai 1896,
ä la Banque cantonale neuchäteloise, ou ä la caisse de MM. Perrot & Cie,
ä Neuchätel.

L'öchange se fera aux conditions suivantes:
contre une obligation 47» °/o de tr. 500, de 1893, remboursable

le lCr novembre 1896 en fr. 507.50
plus le coupon au Ier juillet 1896 »11.25

fr. 518. 75
il sera delivrö:

une obligation 37» 0/° du nouvel emprunt de fr. 500,
jouissance 15 mai 1896, au pair ft. 500. —

prorata d'intöröt du 15 mai au Ier novembre 1896
ä 37» 7« » 8.— » 508.—

et une soulte en espöces de fr. 10. 75

NeuchAtel, 20 avril 1896.

1386')

An nom du conseil d'administration.
Le präsident: Le secrätaire:

A. Du Pasquier. James-Ed Colin.

Fabrique de päte ä papier de Courtelary.

Assemble generale des actionnaires
Mercredi, 27 mai 1896, ä 3 heures apres-midi,

A l'Hotel du bauvage, ä Courtelary.
Ordre du jour:

1° Ratification des conventions conclues par les fondateurs.
2° Constructions et achat du matöriel de fabrication.
3° Convention avec la commune bourgeoise de Courtelary.
4° Emprunt.
5° Nomination du contrble.
6° Fixation de salaires.

(438) Le conseil d'administration.

Sociötö vaudoise de houilleres.
Messieurs les actionnaires sont convoquös en assembleo generale

extraordinaire pour le 27 mai 1896, it 3 heures aprös-midi, au bureau de
MM. Girardet et Brandenburg, banquiers, ä Lausanne. Les porteurs d'actions
qui dösirent participer ä cette assemblöe sont priös de döposer leurs titres
want le 25 mai, ä midi, ä la banque susnommöe. (H 6452 L)

Ordre du jour: Revision des Statuts.

Le conseil d'administration.

Ancienne Banqne cantoiale nencMteloise.

Le Conseil d'Etat de la Röpublique et canton de Neuchätel;
Agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont ete conförös par le döcret

du Grand Conseil du 23 novembre 1882, concernant la liquidation de la
Banque cantonale fondöe en 185-4;

Vu une lettre du comitö de liquidation de l'ancientie Banque cantonale
neuchäteloise, du 30 mars 1896, demandant au Conseil d'Etat de faire le
nöcessaire pour arriver le plus promptement possible ä la liquidation
definitive de cet ötablissement;

Vu une lettre de la Chancellerie fedörale au dit Comitö de liquidation,
du 28 septembre 1893, döclarant que les dispositions de la loi fedörale du
8 mars 1881 sur remission et le remboursement des billets de banque ne
sont pas applicables ä l'ancienne Banque cantonale neuchäteloise, et que
l'autorite föderale n'a nullement ä intervenir dans la marche de la liquidation

de cette banque ni dans le röglement de ses obligations vis-a-vis des

porteurs de billets et ne peut lui donner aueune direction ä cet ögard,
d'autant raoins qu'il n'y a lieu d'ölever aueune pretention en faveur du fonds
des invalides suisses pour la contrevaleur des billets non remboursös,
eomme l'article 52, alinöa 3, le prövoit pour les billets des banques qui
out aeeeptö le rögiine de la loi eu vigueur;

Vu le röglement pour le retrait des billets de banque suisses dont
remission se trouve totalement ou partiellement supprimöe, arrötö par le
conseil federal dans sa seance du 12 juin 1882 (Recueil officiel 6, p. 201);

Vu la publication faite par le döpartement föderal des finances le
30 juin 1882, portant que 1c retrait des billets de l'ancienne banque
cantonale neuchäteloise aurait lieu conformömennt aux stipulations du reglement

prörappelö (Feuille föderale 1882 (III, p. 307);
Vu la publication faite par le meme departement le 18 mars 1884,

appelant au retrait les billets de l'ancienne Banque cantonale neuchäteloise
et invitant les porteurs de ces billets ä les prösenter au remboursement;

Considerant qu'ä la suite dc ces publications, le plus grand nombre
des billets de l'ancienne Banque cantonale ont ete presentös, remboursös,
puisaniiulös et dötruits conformemcnt au röglement födöral du 12 juin 1882;

Que toutefois un certain nombre de ces billets, reprösentant un montant
total de fr. 63,970, n'ont pas etö presentes au remboursement;

Que la non-presentation de ces billets, dont il est permis de supposer
que la plupart n'existent plus nc peut etre un motif de retarder indefini-
ment la cloture de la liquidation;

Qu'il y a lieu des lors de determiner jusqu'ä quel moment ces billets
seront admis ä la presentation et au remboursement:

Gorisidörant que l'ancienne Banque cantonale neuchäteloise n'a pas
adlierö au regime cree par la loi föderale du 8 mars 1881 concernant
l'emission et le reboursement des billets de banque et que, par consequent,
eile n'est pas rögie par cette loi;

Que dös lors les dispositions de cette loi (art 35, 36 et 52, alinea
3) relatives au rappel et au remboursement des billets de banque ne sont
pas applicables aux billets de l'ancienne Banque cantonale neuchäteloise;

[ Que celle-ci s'est du reste conforuiee pour le retrait de ses billets au
reglement födöral du 12 juin 1882, pievu par les dispositions transsitoires
de la loi prörappelee (article 52, alinöa 1);

Considerant que les billets de l'ancienne Banque cantonale neuchäteloise
ont ete eniis en vertu d'une concession accordee par decrets du Grand
Conseil du canton de Neuchätel ä une öpoque oil la cröation de l'ömission
des billets de banque appartenait eueore ä la compötence des cantons;

Que les obligations resultant de ces billets dc banque ont done leur
source dans des actes du droit public cantonal neuchätelois, d'oü il suit
que la prescription de Taction rösultant de ces billets n'est pas rögie par
le droit commun (G. 0. art. 76 et 146) mais doit elre soumise ä des
regies particuliöres:

Considerant que le droit cantonal neuchätelois, et particuliörement le
decret concernant la creation d'une Banque cantonale neuchäteloise, du
22 novembre 1854, ne rontient aueune disposition speciale statuant sur
la prescription de Tobigation de rembourser les billets de cette banque;

Que dös lors il incombe ä l'autorite compötente neuchäteloise de fixer
le dölai api e^ lequel les billets de l'ancienne Banque cantonale cesseront
d'etre rembourses;

Q.u'ä cet effet il convient de tenir compte du fait que l'ancienne Banque
cantonale neuchäteloise a ötö döclaree dissoute et est entröe en liquidation
ä partir du l?1" janvier 1883 et que depuis cette öpoque, soit depuis plus de
treize annees, eile n'a emis aueun billet de banque;

Que de meme, plus dc douze annöes se sont öcoulöes depuis la
publication du 18 mars 1884, par laquelle le departement födöral des finances
a appelö au retrait les billets dc cette banque;

Considörant d'autre pait que si la prescription de Taction rösultant des
billets de banque de l'ancienne Banque cantonale neuchäteloise ötait
soumise aux rögles genörales de la prescription civile, cette prescription
devrait, en vertu de l'article 882, alinöa 3 du code födöral des obligations
etre fixöe non plus d'aprös les stipulations, d'ailleurs abrogees, de Tancien
article 1816, alinea 2, du code civil neuchätelois, mais d'aprös les rögles
du code födöral des obligations;

Que, dans cette hypothöse, la prescription de dix ans, la plus longue
qui soit ödictee par le code fedöral des obligations (art. 146), serait döjä
acquise ä la Ranque, et cela meme en admettant comme point de döpart
de la prescription Töpoque la plus favorable aux porteurs de billets, c'est-
ä-dire celle du 18 mars 1884, date de la publication du retrait des billets;

Considörant qu'uinsi, ä tous les points de vue, le temps qui s'est
öcoulö depuis la dissolution dc la banque et depuis le rappel de ses billets,
a ötö plus que süffisant pour que tous les porteurs aient pu les prösenter
au remboursement;

Que toutefois, des considörations d'öquitö et de convenance militent pour
qu'un dernier dölai pöremptoire, publiö en la forme officielle, soit encore
ac-cordö aux porteurs retardataires pour la prösentation et le paiement des
billets non encore rentrös;

Arrete:
Article premier. - Un dernier dölai qui expirera le 30 juin 18917 est

fixö pour le remboursement des billets de banque ömis par Tanciaona
Banque cantonale neuchäteloise qui seront prösentös jusqu'ä ce terme.

Article 2. — Passe le 31 döcernbre 1897, aueun de ces billets ne sera
plus pave; la liquidation de l'ancienne Banque cantonale sera clöturöe et
il sera dispose du solde actif conformöment aux Statuts.

Article 3. — Le present arretö sera publiö dans la Feuille officielle et
dans la Feuille of/icielle suisse du commerce.

Neuchätel, le 21 ami 1896. (439)
Au nom du Conseil d'Etat:

Le secretaire-adjoint, Le president:
Petitpierre-Steiger. F.-A. Monnier.
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POUR MANUFACTURERS ET ATELIERS DE CONFECTION

NOUVELLES INSTALLATIONS ECONOMIQUES
DE MAOHINB8 A. COUDEB EN TODS GENRES

'r* ^ S",l hi\

J. "4t.«- lU;*1 -

Oes installations speciales pour ateliers realisent par leur simplicity et leurjrapielite une eco-
nomie considerable sur la main-d'oeuvre et les frais, tout en donnant un rendement superieur;
elles s'emploient aussi bien avec des mofeurs a pied fres rapides qu'avec des moteurs hydrauliques,
electriques, a vapeur, a gaz, etc.

Sfabfis droits oti a auge, simples ou doubles, pour tous genres de confections, et prineipale-
ment lingerie, robes, corsets, ehemises, eo/s, ehaussures fines et fortes, travaux sur euir, saes,
havresaes, vetements militaires, ehapellerie, easquettes, parapluies, ete.

Compagriie „SINGKER."
Maisons succursales ä: BMe, Berne, Lausanne, Lucerne, Neuchätel, Ghaux-dc-Fouds, Si-Iiall. Zurich.

<821'» laison principale: EUE DD MAECHE, 13. — GENEVE.
Messieurs les actionnaires de

„La Neuchäteloise"
Society suisse d'assurances des risques de transport

sont cor.voqu^s en

Assemblee generale
pour le

Inundi 18 mai 1896, d 11 heuxes et demie du matin, a la petite salle
des Conferences, passage Max Mouron, 6.

Les objets ä l'ordre du jour sont:
1° Rapport du conseil d'administration sur le 25m8 exercice.
2° Rapport de MM. les commissaires-vönficuteurs.
3° Fixation du dividende. (1031)

4° Nomination de deux administrateurs.
5° Nomination de trois commissaires-vürificateurs et d'un supplöant.

Neuchätel, le 30 avril 1896.

Le president:
Ferd. Bichard.

L'administrateur-delegue:
Gronumaun.

Societa dei Tramvays Orientali (Ii Genova.
Nachdem die letzte auf den 30. März abhin einberufene ordentliche und

ausserordentliche Generalversammlung unserer Gesellschaft nicht beschlussfähig

erklärt worden, hat der Verwaltungsrat in seiner Sitzung vom gleichen
Tage beschlossen, eine andere ordentliche und ausserordentliche
Generalversammlung einzuberufen, welche am 30. Mai 1896, um 10 Uhr vormittags,
am Sitze der Gesellschaft, Piazza Manin 70, abgehalten werden und über
folgende Tagesordnung Beschlüsse fassen soll:

Ii Bericht des Verwaltungsrates.
2) Berichte der Revisoren.
31 Vorlage der Bilanz vom 31. Dezember 1895.
4) Wahl zweier Mitglieder des Verwaltungsrates.
5) Wahl von drei wirklichen und zwei stellvertretenden Revisoren.
6) Abänderung der Gese.llschaftsstatuten.
7) Antrag auf Zahlung von Bauzinsen auf das eingezahlte Kapital nach

Massgabe des Art. 181 des Handelsgesetzbuches.
8) Antrag, einen Posten für Vorarbeiten, Studien, Spesen für Reisen

und sonstige Entschädigungen, die im Interesse Her Gesellschaft
gemacht wurden, in der Bilanz einzutragen.

Mit Hinweis auf Art. 18 des Gesellschaftsstatutes wird hierdurch
bekannt gegeben, dass folgende Banken zum Empfange der Aktien (welche
8 Tage vor der Versammlung deponiert werden müssen) ermächtigt sind:

Banca Comrnerciale Jlaliana, Genova.
Credito Italiano, Genova,
Deutsche Bank, Berlin,
Bank für elektrische Unternehmungen, Zürich.

(4861) Der Delegierte des Verwaltungsrates:
JT. Taercke.

Telephon 134. Gegründet 1852.

Gebrüder Gueng, Basel,
Sperrstrasse 41 und 43,

Mechanische Werkstätte — Rotgiesserei — Galvanische

Anstalt — Emaillierwerke <»»)

empfehlen ihr reichhaltiges Lager in Armaturen für Brauereien, Wasser,
Gas, Dampf etc. — Installationen aller Brauereieinrichtungen; Wasser,
Gas und Dampf, Transmissionen und Wellen neuester Systeme, bewährte
Warmwasserheizungen, fachgemässe, schnellste und billigste Bedienung. —
Saug- und Druckpumpen diverser Systeme. — Eigene Vernikelung und

Emaillierung bei garantierter Haltbarkeit.
Preiscourants, Pläne und Kostenvoranscbläge gratis nud franko.

über Johann Meyer-Wüst, von Buchs, Restaurateur in Gerlischwyl zu
Emmen, auf eigenes Verlangen.

Frist zu Eingaben auf der Gerichtskanzlei Botenburg in Eschenbach bis
und mit dein 30. Mai nächsthin.

Eingaben, die Finna Frau Meyer-Wüst, Modes und Hutfabrikation
betreffend, sind nicht zu machen.

Ausgekündigt mit der Aufforderung zu rechtzeitigen Eingaben unter
Androhung der gesetzlichen Folgen. (H1244 L Z)

Esohenbach, den 9. Mai 1896.
Der Gerichtspräsident:

X. Mcbnieper.
Der Gerichlsschreiber:

(Dl) C. Waldlspübl.

Briefmarken-Börse, Zürich.
Telephon 489

E. Huber

Metropol-Palast
K few '4

IOTiXt Ankauf ton alten Briefmarken lnd

ganzen Sammlungen

Jeden ernten Montag im Monat regelmäßige
Briefmarken-Auktionen,

Seltene Briefmarken u. Sammlungen werden
zur Auktion angenommen.

Auktion«-Reglement wird auf Verlangen
grati« zugesandt (148°)

Grosse Auswahl In Briefmarken-Albums,
Katalogen und sonstigen phllatellstlschen

Bedarfsartikeln.

^ Zürcher Briefmarkenbörsen-Zeilong ^jährlich Fr. 1.60.

Etnde et bnrean de poursoltes
de

PAUL ROBERT,
atrent do droit,

Chaux-de-Fondi, 27, Roe Leopold Ribert.

Contcntieux, recouvrementg amiable«
et juridique«, representation dans lea

faillite«, concordats et bdndfices d'inven-
taire, gdrances, etc., etc.

Renaeignements commerciaux, nur
Chaux-de-Fonda, 40 eta. (772*)

Prix iris moddrds. — Tdldphone.

Kirsblitt des Birner Bflrseniriins

it Auukjn dir Heu- ni Fiiiriip Uglieh wieM.
Preltt J&hrlleh Fr. 7.

Buchdruckerei JENT 4 O in Bern. — Imprimerie JENT 4 O & Berne.


	

